
 

   
      
     
  
  

  

          

12 janvier 2023. - Ordonnance n° 23-003 portant création, organisation et fonctionnement du cadre 
institutionnel de la mise en œuvre et du suivi-évaluation du Programme de développement local des
145 territoires (J.O.RDC., 23 janvier 2023, n° spécial, col. 2)

Le président de la République,

Vu la Constitution, telle que modifiée par la loi 11-OO2 du 20 janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
Constitution du 18 février 2006, spécialement en ses articles 69,79 alinéa 3 et 91 alinéas 1 et 2;

Vu la loi 08-012 du 31 juillet 2008, telle que modifiée et complétée à ce jour, portant principes fondamentaux relatifs à la 
libre administration des provinces, spécialement en ses articles 63,64 et 65;

Vu la loi organique 10-011 du 18 mai 2010 portant fixation des subdivisions territoriales à l’intérieur des provinces, 
spécialementen ses articles 2alinéai,3alinéa2et4;

Vu la loi 10-010 du 27 avril 2010 relative aux marchés publics;

Vu telle que modifiée et complétée à ce jour, la loi 11-011 dui3 juillet 2011 relative aux finances publiques; 

Vu l’ordonnance 22-002 du 7 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 
collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement; 

Vu l’ordonnance 22-003 du 7 janvier 2022 fixant les attributions des ministères;

Vu l’ordonnance 21-006 du 4 février 2021 portant nomination d’un Premier ministre;

Vu l’ordonnance 21/012 du 12 avril 2021 parlant nomination des vice-premiers ministres, des ministres d’Etat, des ministres, 
des ministres délégués et des vice-ministres;

Considérant le besoin d’impulser le développement du pays à la base pour améliorer rapidement et substantiellement les 
conditions de vie des populations vivant dans les 145 territoires de la République démocratique du Congo conformément à 
la vision du président de la République contenue dans le Programme d’actions du Gouvernement;

Considérant la nécessité de mettre en oeuvre le Programme de développement local des 145 territoires, PDL-145T en sigle, 
comme réponse pour accélérer, à cet effet, la réalisation de certains piliers du programme mis en place par le 
Gouvernement, et d’en assurer la coordination et le pilotage au plus haut niveau de l’exécutif;

Sur proposition du Premier ministre;

Le Conseil des ministres entendu;

Ordonne:

CHAPITRE Ier

DES DISPOSITIONS GENERALES

Art. 1er. Il est créé un cadre institutionnel de la mise en œuvre et du suivi-évaluation du Programme de développement local des

145 territoires, en sigle CI-PDL-145T.

Art. 2. Le Cadre institutionnel est placé sous la haute autorité du président de la République.

Art. 3. Le CI-PDL-145T définit les mécanismes de mise en œuvre et de suivi-évaluation du Programme de développement local des

145 territoires.

Il sert, en outre, de cadre de concertation et de décision entre parties prenantes pour assurer une bonne mise en œuvre et un 
bon suivi-évaluation du PDL-145T, apporter les ajustements nécessaires et prendre des mesures pour lever les contraintes et 
blocages éventuels en vue de s’assurer de l’atteinte des objectifs, tels que définis dans le cadre des résultats attendus du 
programme.

CHAPITRE II

DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT














